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L'amenagement hydro-electrique de la Gougra
Les barrages de Moiry et de Tourtemagne — A. Le barrage de Moiry

par J.-P. Stucky, Ingenieur-Conseil, collaborateur au Bureau d'lngenieurs A. Stucky, Lausanne

DK 627.825.7

Suite de la page 296

I. Description generale du barrage et des ouvrages annexes
Le barrage-voüte de Moiry, sur la Gougra, permet de

creer un lac d'une capacite de 77 millions de ms. La
construction et le montage des installations de chantier ont com-
mence au printemps 1954, les travaux d'excavation en
automne 1954. Le betonnage s'est fait en deux campagnes
principales, celles de 1956 (265 000 m») et de 1957
(536 000 mß). Les trois derniers metres, ainsi que la dalle
du couronnement, ont ete mis en place au printemps 1958.
Le volume total du beton est de 814 500 m3.

Le barrage. Le barrage de Moiry se trouve environ 5 km
en amont et au sud de Grimentz. II repose sur un ensemble
de roches mfitamorphiques, plongeant vers l'amont, que l'on
designe sous l'expression collective de schistes de Casanna.
II est du type voüte; un mur d'aile, au profil de barrage-
poids, le prolonge sur l'eperon rocheux de la rive droite. La
longueur du couronnement (voüte et mur d'aile) atteint
600 m (Fig. 1). Le niveau maximum de la retenue, corres-
pondant ä un volume utife du lac de 77 millions de mß, est
2249,0, le niveau minimum utile est 2150,0. Une revanche de
1,0 m etant prevue, le barrage est arase au niveau 2250,0. Le
niveau le plus bas du rocher excavö est 2102,0, de sorte que
la hauteur maximum du barrage est de 148,0 m sur fdn-
dations (Fig. 2^,

La voüte proprement dite, d'environ 400 m de longueur
developpee au sornmet, est d'epaisseur et de rayon variables
en fonction de la hauteur. A la cie, l'epaisseur est de 5,5 m
au couronnement, de 7,0 m au niveau 2247 et de 15 m ä une
profondeur de 23 m sous le niveau de la retenue; eile atteint

34 m au niveau des fondations. Les courbes de niveau du
parement amont sont des paraboles dont les axes sont dans
le plan axial du barrage. Dans la partie centrale, les courbes
de niveau du parement aval sont egalement des paraboles
dont les axes et les centres de eourbure aux sommets sont
confondues avec ceux du parement amont. Cette disposition
en paraboles a ete choisie pour que la forme des arcs hori-
zontaux s'adapte le mieux possible aux funiculaires des
poussees effectives dues ä la pression hydrostatique et re-
sultant de l'ajustement des deformations des murs et des
arcs. Au voisinage des naissanees des arcs, le barrage est
epaissi ä l'aval, de maniere ä augmenter les surfaces d'appui
sur le rocher et diminuer ainsi les contraintes de contact. Le
mur d'aile, d'une longueur de 200 m, est dispose dans le pro-
longement de la voüte, pour en assurer la butee, dans la
mesure oü la poussee des arcs ne plonge pas directement
dans l'epaulement de la rive droite.

Pour que le retrait consecutif ä la prise du eiment et au
refroidissement du böton puisse se produire librement, le
barrage a ete decoupe en plots jointifs de 16 m de largeur
moyenne. Les joints, plans dans leurs parties inferieure et
superieure, sont gauches dans leur partie centrale. Ils ont
ete injeetes de eiment, apres refrigeration du beton par cir-
culation d'eau dans des canalisations noyees dans la masse.
Au-dessus de la cote 2220,0, l'epaisseur plus faible du
barrage a permis un refroidissement naturel süffisant du beton,
de sorte que l'on a pu renoncer ä la refrigeration artificielle.
Un puits vertical a ete prevu au droit de chaque jolät, pour
y loger les conduites d'alimentation du Systeme de refrigera-
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Fig. 1. Plan d'ensemble du barrage de Moiry et des ouvrages annexes; echelle 1:6000
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«contröle» et «d'exploration» ont aussi ete injeetes de eiment, de sorte qu'ils ont, ä leur tour, contribue ä ameliorer l'etancheite
du rocher caracterisee par les coefficients de permeabilite p indiques sur ce dessin. (Le coefficient de permeabilite exprime la
quantite d'eau absorbee par minute et par metre de forage au cours de l'essai de perm.abilitS, qui est effectue sous une pression

de 10 kg/cm2 ä l'entree du trou, au-dessus de la cote 2150, et de 15 kg/cm2 au-dessous de cette cote.)

tion et les tuyaux d'injection des joints. Dans la partie
superieure du barrage, l'injection des joints a ete executee
ä partir de deux galeries horizontales (Fig. 3). Les puits
verticaux communiquent entre eux par des galeries de visite
horizontales, accessibles par l'aval. Une galerie de drainage
et d'injection du rocher suit la fondation du barrage ä
l'amont. Au-dessous de la cote 2130, niveau de la decharge
principale des materiaux d'excavation, une seconde galerie
suit la fondation du pied aval du barrage. Des puits verticaux

speciaux ont ete prevus pour l'ins.allation de pendules
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Fig. 3. Blevation d'un Joint h.licoi'dal, rabattue sur un plan
vertical. Echelle 1:1500

destines ä mesurer les deformations du barrage et contröler
en tout temps la bonne tenue de l'ouvrage. Ces puits, com-
bines avec les galeries horizontales, permettent en outre le
contröle des deformations du barrage, par des mesures geo-
desiques. Pour parfaire l'etancheite du bassin, le barrage est
prolonge, dans le rocher de fondation, par un rideau d'in-
jeetions.

Voies d'acces. Au printemps, en ete et en automne, le
barrage est accessible par route, depuis Grimentz. En hiver,
le trafic routier doit etre interrompu par suite du danger
d'avalanches, mais l'experience s, montrö que l'on peut acce-
der sans difficultes au barrage par helicoptere, par avion
de tourisme ou ä skis.

Evacuateur de crues. Situe sur rive droite, l'evacuateur
de crues est constitue par un deversoir sans vanne, incor-
pore au barrage et prolonge ä l'aval par une galerie inclinee,
suivie d'un chenal betonne ä ciel ouvert (Fig. 4). Son ex-
tremite aval s'aeheve par un deflecteur commun ä la
vidange. Lorsque le niveau du lac atteint celui du couronnement

du barra|§S (2250,0), le debit de l'evacuateur est de
63 m3/s, ce qui permet d'evacuer une crue dont le debit
specifique serait un peu superieur ä 2 m.3/s X km2 (la surface
du bassin versant naturel du lac est de 29,3 km2).

Vidange de fond et ancienne derivation provisoire. Pendant

les travaux, la Gougra a etö derivee par une galerie
de 2,4 m de diametre, situee sur la rive droite et prolongee
ä l'aval par un chenal betonne, ä ciel ouvert. Le debit maximum

pouvant etre derive, en ecoulement libre, etait de
35 m8/s. La vidange de fond emprunte l'ancienne galerie de
derivation (Fig. 5). Deux vannes-tiroirs identiques, d'une
section de 1,2 m2, sont montees l'une derriere l'autre, dans
une cabine situee dans le plan du rideau d'injections et accessible

par le barrage (Fig. 6). A lac plein, le debit de la
vidange pourrait atteindre 55 m3/s, mais en pratique ce
chiffre doit etre limite ä 45 m3/s, pour eviter des degäts
exageres au lit du torrent, ä l'aval du barrage.

Galerie de drainage et ancienne derivation auxiliaAre.
La galerie de drainage a servi ä recolter les eaux de la fouille
pendant la construction du barrage, pour les restituer ä la
Gougra environ 350 m plus en aval, au delä de la decharge.
Elle a egalement servi temporairement ä deriver la Gougra
pendant une periode d'etiage, pour permettre le montage des

vannes de vidange. Elle sert actuellement ä evacuer les eaux
d'infiltration recoltees par les puits et galeries du barrage.
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Bassin de decantation ä la mo-
raine. L'exploitation des graviers
de la moraine de Moiry, pour la
fabrication du beton du barrage,
a cree une depression au pied du
glacier. La construction d'une pe-
tite digue en graviers tout-venant
a permis d'utiliser cette depression
pour y creer un bassin de decantation,

dont le niveau maximum
est 2351,15 et le volume 140 000 m3.

Appareils de mesure. Une serie
d'appareils de mesure ont ete' ins-
talles dans le barrage pour con-
tröler son comportement pendant
la premiere mise en eau, puis au
cours de son exploitation.
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II. Travaux de prospection
Geologie. Le verrou de Chä-

teaupre, sur lequel s'appuie le
barrage, est taille dans un complexe
de roches metamorphiques appar-
tenant ä la serie des schistes de
Casanna. Il s'agit de deux eperons cristallins, formes de
paragneiss d'origine sedimentaire, riches en quartz et en micas de
diverses sortes, sericite, chlorite ou biotite, mais generalement
pauvres en elements feldspathiques. La partie superieure des
fondations du barrage est nettement serieiteuse, tandis que
la partie inferieure se Charge en elements chloriteux, de plus
en plus abondants. Sur ce complexe d'excellente qualite repo-
sent des couches de Trias, en particulier des quartzites, qui
affleurent sur les deux rives. L'aile droite du barrage
penetre en partie dans les quartzites, qui se sont reveles
friables, et qui ont ete enleves sous les fondations.

Des travaux de reconnaissance importants ont ete
executes ä l'emplacement du barrage, soit 15 forages totalisant
640 metres, dont 460 en rocher, ainsi que 4 galeries et une
tranchee totalisant 80 metres. Sur les rives, le rocher etait
affleurant mais altere en surface par les actions thermiques,
tandis que le thalweg etait remblaye sur 30 metres de hauteur

par d'importants amas detritiqües, tels que blocs, ebou-
lis, materiaux morainiques et meme alluvionnaires; ce rem-
blai avait protege le rocher, dont l'alteration superficielle
etait insignifiante. La presence d'une nappe d'eau souter-
raine dans le remblai imposa la construction, au debut des
travaux, d'une galerie de drainage recoltant les eaux au
niveau le plus bas de la fouille rocheuse, pour les restituer
au lit du torrent, plus en aval.

Essais preliminaires de beton. Choix d'une graviere. Les
problemes technologiques du beton sont traites en detail plus
loin, mais voici quelques commentaires sur le choix de la

*)/

Pente transversale du radier .•

„_^£°p§_
lCourbe en pian]

Fig. 4. Evacuateur de crues. Profil en long 1:2500 et coupes 1:250

graviere. II s'agissait de choisir entre la «cuvette du
(moraine, eboulis, alluvions) et la «moraine» situee au pied
du glacier de Moiry, ä 4 km du chantier. L'analyse minera-
logique des divers echantillons de sables et graviers donnait
en moyenne les proportions, exprimees en nombre de grains,
qui sont indiquees au tableau 1.

L'examen petrographique a donc montre que les materiaux

de la moraine paraissaient un peu plus favorables que
ceux de la cuvette; de nombreux essais de beton ont ensuite
eonfirme cette premiere appreciation, en montrant que les
resistances mecaniques etaient meilleures pour les materiaux

de la moraine.

Tableau 1. Analyse des sables et graviers

Nature petrographique Cuvette
du lac

Moraine
de Moiry

Grains friables:
elements phylliteux et älteres 15—35 % 15—30 %

Grains resistants ä teinte
foncee: Serpentine et prasinite 10—50 % 15—35 %

Grains resistants ä teinte
claire: gneiss, quartz, feldspath 30—65 % 45—75 %
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Dans le cas particulier, on a cherche aussi ä connaltre
la granulometrie naturelle des materiaux, ainsi que leur re-
partition en plan et en profondeur. Las deux gravieres ont
ete prospectees systematiquement par puits de 4 m2 de
section jusqu'ä la nappe phreatique, puis par 25 sondages ä per-
cussion de 250 ä 55 mm de diametre, et par 5 puits ä la
benne preneuse de 600 mm de diametre. La profondeur des

sondages, dictee par les possibilites pratiques d'exploitation
des gravieres, a ete choisie entre 8 et 15 m pour la cuvette
du lac (terrain legerement en pente) et entre 8 et 35 m ä la
moraine (terrain accidente). Cette prospection a montre que
la cuvette du lac, de formation heterogene, renfermait une
forte proportion d'elements terreux, tourbeux et glaiseux,
alternant avec des couches de sables et graviers utilisables;
en revanche, ä la moraine, les materiaux etaient plus homogenes,

leur volume beaueoup plus grand et leur composition
granulometrique plus favorable. C'est cette deuxieme
graviere qui a ete choisie pour l'execution du barrage, malgre
un chemin de transport plus long.

III. Calculs et essais

Gen&rälit6s. Comme on l'a vu, le barrage de Moiry est
constitue par une voüte dissymetrique ä arcs horizontaux
paraboliques, forme qui a ete imposee par le profil de la
vallee ä l'emplacement de l'ouvrage. Relevons ici le triple
interet des arcs paraboliques pour un tel ouvrage:
Au point de vue topographique: tandis que pour certains
barrages, egalement implantes dans des profils de vallees
dissymetriques, on cree artificiellement la symetrie de la
voüte au moyen d'une eulee nettement distinete de la voüte,
au barrage de Moiry le mur d'aile de la rive droite
prolonge la voüte d'une maniere continue: les rayons de cour-
bure des arcs varient d'une fagon progressive et reguliere,
ce que des arcs circulaires n'auraient pas permis de realiser
aTOSsM8__eilement.

Au point de vue geologique: dans l'eventualite oü l'examen
des fouilles revele la necessite d'approfondir localement les
fondations, la forme parabolique permet mieux que la forme
circulaire le prolongement des arcs, car la direction d'appui
change alors moins pour la premiere que pour la seconde.
Au point de vue de Xa resistance: dans une vallee en V dont
le profil est peu ouvert, les arcs sont les elements porteurs
essentiels; la part de la poussee de l'eau supportee par les
murs lateraux est relativement faible, ce qui confere ä la
courbe funiculaire des poussees sur les arcs une forme proche
du cercle. Par contre, pour les profils tres ouverts, en U ou
de forme parabolique (ce qui etait le cas ä Moiry), les murs
supportent la plus grande partie de la poussee de l'eau au
droit des naissances des arcs superieurs. En prevoyant d'em-
blee que la Charge sur les arcs decroitra de la cie aux
naissances, il s'ensuit que la courbe funiculaire de cette Charge
est alors plus voisine de la parabole que du cercle.

Calculs. Les prineipaux cas de Charge envisages pour
le calcul du barrage de Moiry sont: le poids propre, la poussee

de l'eau, les variations de temperature, les tremblements
de terre. Le procede de calcul adopte est celui qui consiste
ä admettre la voüte decoupee en un certain nombre de
tranches horizontales, les arcs, et de tranches verticales, les
murs.

Le barrage etant construit par voussoirs jointifs et in-
dependants jusqu'ä l'injection des joints, on a admis que le
poids propre etait supporte uniquement par les murs; le
poids specifique du beton a ete choisi de 2,5 t/m3, conforme-
ment aux resultats des essais preliminaires, et suppose
uniforme dans l'ouvrage entier.

La poussäe hydrostatique a ete repartie entre les arcs
et les murs dans differentes hypotheses, qui seront examinees
plus loin.

Les variations de temperature ont ete appliquees aux
arcs seuls, comme s'ils etaient indep&ndants les uns des
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autres, l'effet favorable de solidarite des arcs entre eux
etant neglige. Sur le parement aval, les temperatures
extremes de l'air (moyennes mensuelles) ont ete admises de

+ 10° C en ete et de —8° C en hiver; l'insolation est nulle,
ce parement etant expose au nord. Sur le parement amont,
expose au midi, il a ete tenu compte en outre d'une insolation
de + 2° C en ete (maximum resultant + 12° C) et de + 5° C
en hiver (minimum resultant —3° C), ainsi que de la
temperature de l'eau de la retenue; l'effet de l'eau se traduit par
une diminution de l'amplitude entre les temperatures
extremes d'ete et d'hiver, variant lineairement avec la
profondeur: ainsi, de + 12° — (—3°) + 15° C au niveau du
couronnement, cette amplitude est nulle au niveau 2150
(minimum de la retenue), la temperature y etant supposee
uniforme de + 4° C toute l'annee et constante egalement au-
dessous de ce niveau.

L'effet d'un tremblement de terre sur le barrage peut
etre assimile ä une surpression qui s'ajoute ä la pression hy-
drostatique exercee sur le parement amont (ou s'en retranche
suivant le sens de la secousse), et eonsecutive ä l'onde hydro-
sismique et ä l'inertie du massif de b§ton. Cette surpression
a ete repartie entre les arcs et les murs au moyen de l'ajuste-
ment de cinq deformations radiales au droit du mur central.
La valeur de cette surpression a ete determinee en admettant
une intensite de tremblement de terre correspondant au 9e

degre de r£ehelle Mercalli, c'est-ä-dire engendrant une acce-
leration egale au dixieme de celle de la pesanteur (secousses
les plus violentes ressenties en Europe centrale).

La necessite d'obtenir dans des delais tres courts les
formes generales du barrage, sans avoir immediatement re-
cours ä un calcul detaille (calcul rendu ardu et long ä

l'epoque des etudes du barrage de Moiry, en raison de l'ab-
sence d'une calculatrice electronique ä disposition), a conduit

ä verifier la resistance de l'ouvrage en trois etapes
successives, sur la base de conditions s'approchant de plus en
plus des conditions reelles:
Un premier calcul a eu pour but de determiner l'ordre de grandeur

des efforts et des contraintes dans la partie centrale et
ä rencastrement de la voüte, consideree comme symetrique,
c'est-ä-dire entierement encastree dans le rocher de la rive
gauche tandis que, sur la rive droite, la voüte etait supposee
encastree dans le rocher ä sa partie inferieure et dans le mur
d'aile ä sa partie superieure. La poussee de l'eau sur cette
voüte symetrique a ete repartie entre les arcs horizontaux
et les murs verticaux, de
maniere ä obtenir la con-
cordance des deformations

radiales aux points
de croisement de cinq
arcs et du mur central.
La stabilite du mur en
aile de la rive droite, sous
l'effet de son poids
propre, de la poussee de
l'eau sur son parement
amont et des reactions
laterales exercees par la
voüte symetrique, a ete
verifiee separement.
Dans un second calcul,
on a envisage le barrage
entier comme une voüte
dissymetrique monoli-
thique, sur laquelle la
poussee de l'eau a ete
repartie entre elements
horizontaux et verticaux ä
partir de Vajustement
des deformations radiertes

aux intersections de
six arcs et de huit murs,
ce qui representait 37

points de croisement, soit
37 equations Unfaires ä
resoudre.

Le calcul definitif a egalement ete effectue en considerant
la voüte entiere comme un monolithe dissymetrique, mais la
poussee de l'eau etant alors repartie entre les deux systemes
d'elements porteurs au 'moyen d'un ajustement des deformations

radiales, tangentielles et angulaires aux intersections de
cinq arcs et de huit murs, ce qui correspondait ä 29 points de
croisement et, ä raison de trois deformations ä ajuster en
chaque point, ä un Systeme de 87 equations lineaires. Plutot
que de resoudre un tel Systeme sans calculatrice electronique,
on a prefere, dans le cas particulier, determiner la repar-
tition des charges entre arcs et murs par approximations
successives. Les nombreux coefficients de deformations inter-
venant dans ce calcul n'ont pas pu etre determines par la
«Trial load method» americaine (applicable aux arcs circu-
laires), mais ils ont ete l'objet de calculs prealables speciaux.

Les trois calculs precedents ont ete effectues en
admettant:

le premier, un encastrement elastique de la voüte dans le
rocher, le module d'elasticite de ce dernier etant choisi uni-
formement egal ä celui du beton;
le second et le troisieme, une fondation rocheuse indefor-
mable, ce qui s'est traduit par des efforts d'encastrement un
peu plus eleves qu'en realite, la deformation effective des
appuis rocheux ayant tendance ä attenuer ces efforts.

Essais sur modele. Les calculs ont ete completes par des
essais sur modele reduit, moyen d'investigation considere
aujourd'hui indispensable ä l'etude integrale d'un barrage-
voüte, puisqu'il permet de contröler de maniere indepen-
dante les resultats des calculs. Le modele du barrage de Moiry
a ete execute ä l'echelle 1:167 en caoutchouc naturel, ma-
teriau choisi parce qu'il permettait d'observer des deformations

encore facilement mesurables pour une charge experi-
mentale constituee par une simple poussee d'eau. Le caoutchouc

prösentant un certain fluage, des precautions
experimentales speciales ont du etre prises: en particulier, comme
ce fluage est sensiblement proportionnel ä la contrainte qui
le produit, on a introduit un module d'elasticite different du
module d'elasticite instantanö pour Interpreter les resultats
des mesures-. De plus, le coefficient de Poisson du caoutchouc

etant relativement eleve (0,44), il joue un r61e plus
important que pour d'autres materiaux, ce qui exige egalement

une attention particuliere dans les mesures et leur
Interpretation.
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Fig. 7. Le barrage en cours d'execution. (Photo E. Brügger, Murich)
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L'auscultation du modele a comporte deux types de
mesures:
des mesures de deformation d'ensemble, c'est-ä-dire des de-
placements radiaux et tangentiels de reperes scelles sur le
parement aval du modele, au moyen de fleximetres;
des mesures de deformations specifiques en un certain
nombre de points des parements amont et aval, au moyen
d'un capteur de contraintes.

Les grandeurs niesurees, transformees ä l'echelle de la
realite d'apres les regles de la similitude, ont permis d'eva-
luer les contraintes dans l'ouvrage. Les modules de deformation

longitudinale (module d'Young) et de deformation
transversale (coefficient de Poisson) du caoutchouc ont ete deter-
mines par des essais speciaux, en tenant compte des rythmes
d'application des charges.

Conclusions generales. Les essais, comme le calcul de-
i:&Mtif, ont montre que l'implantation et les formes du

barrage etaient satisfaisantes, en particulier que:
les deformations radiales de la partie centrale en voüte
etaient tres symetriques par rapport au plan axial de la
voüte symetrique consideree dans le premier calcul, ce qui
justifiait a posteriori les bases de ce calcul; la concordance
est encore meilleure avec le calcul complet, 5 arcs et 8 murs
(Fig. 9);
l'orientation du mur de l'aile droite avait ete correctement
choisie pour absorber la poussee de la voüte;
les contraintes en tous les points de l'ouvrage avaient des
valeurs admissibles;
les reactions du barrage sur le rocher de fondation avaient
une orientation correcte et engendraient des pressions regu-
liörement distribuees.

D'une fagon generale, il est toutefois apparu que les
essais sur modele conduisaient ä des deformations et des
contraintes dans l'ouvrage legerement inferieures ä Celles
donnees par le calcul, ce qui permettait de considerer les re-
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Le barrage achev. (avant la remise en etat des lieux)

sultats de ce dernier comme un peu defavorables et, par
consequent, affectes d'une certaine marge de securite.

Consöquences pratiques. L'etude detaillee de .'etat de
contrainte, effectuee par le calcul et par l'essai sur modele,
a permis d'etablir un plan rationnel de dosage du beton. On
sait que le beton des foarrages sis ä haute altitude doit non
seulement resister aux contraintes mecaniques, mais aussi aux
sollicitations par le gel, du moins jusqu'ä une certaine
profondeur. On a choisi pour le beton des parements du barrage
de Moiry un dosage de 250 kg CP/m3, avec entraineur d'air,
qui remplissait ces deux conditions; son epaisseur minimum
a ete fixee ä 3,50 m. A l'interieur du barrage, les contraintes
mecaniques, et par consequent les dosages sont plus faibles;
le dosage du beton y a ete determine de la fagon suivante:
En de nombreuses sections du barrage, on a construit les
diagrammes des contraintes correspondant aux divers cas
de charge possibles1), obtenues ä la fois par le calcul et
l'essai sur modele. Pour les deux points extremes de chaque
section, situes en parement, on a choisi la contrainte principale

donnant la plus grande compression; si l'autre
contrainte principale etait une traction, on majorait la valeur
de la compression de 1,4 fois la valeur de cette traction
(contrainte «penalisee»), cette majoration ayant le meme
signe que la compression. Le polygone-enveloppe des
diagrammes ainsi obtenus en chaque section, a permis de trou-
ver la plus grande contrainte possible en tous les points
de la section, d'un parement ä l'autre.

Au point de vue de 1'execution, on a prefere ne pas multi-
plier le nombre des betons ä dosages differents sur une
m.me couche de betonnage; c'est pourquoi on s'est limite
ä un beton de parement et un beton de masse. Il en est re-
sulte une nouvelle enveloppe, circonscrite ä la premiere et
dont les trois paliers horizontaux ont determine les con-
traintes admises pour fixer les resistances exigees des trois
betons: parement amont, masse, parement aval (Fig. 10).

Les valeurs maxima des «contraintes admises» ainsi
trouvees ont ete les suivantes: beton du parement amont:
75 kg/cm2; beton de masse: 65 kg/cm2; beton du parement
aval: 75 kg/cm2.

A partir des «contraintes admises», les dosages ont ete
determines effectivement: pour la lere campagne de betonnage,

sur la base des resultats des essais preiiminaires de
beton; pour la campagne principale de 1957, sur la base des
resultats des essais des betons fabriques au cours de la
campagne de 1956.

En cours de construction, on a constamment verifie que
les «resistances exigees» du beton etaient bien respectees:
cela revenait ä fixer la contramte admissible (chiffre de
resistance divise par un coefficient de securite) correspondant
ä un type de beton, et ä s'assurer que les contraintes dans
l'ouvrage lui etaient. iinferieures, dans la zone oü ce beton
avait ete utilis6. Le coefficient de securite adopte tenait
compte, non seulement de la resistance moyenne du beton,
mais aussi de la dispersion des resultats des essais de
contröle, c'est-ä-dire du risque d'obtenir une fois ou l'autre un
tres mauvais resultat (ce risque augmente avec la dispersion
des resistances des essais de contröle). Rappeions ici que le
chiffre de resistance, obtenu sur cylindres de hauteur plus
grande que le diametre de la base, est inferieur ä celui que
l'on obtient sur cubes; ä Moiry, le rapport de ces deux
chiffres a varie de 0,80 ä 0,85.

IV. Dispositions constructives
Pour eviter les fissures de retrait, le barrage a ete de-

coup6 en voussoirs jointifs, d'une largeur moyenne de 16 m.
L'epaisseur minimum ä la cie est de 5,5 m au couronnement,
et l'epaisseur maximum de 34 m au niveau des fondations,
sans Joint longitudinal. La hauteur des levees est de 3 m.

i) L'effet exceptionnel des tremblements de terre n'a cependant
pas etö pris en consideration pour cette determination, car les
contraintes qu'ils engendrent dans le barrage cumulees ä, Celles
resultant de l'application des charges normales (poids propre, eau,
temperature), permettent une reduetion du coefficient de securite
teile que les «resistances exigees» du beton sont alors inferieures
aux «resistances exigees» resultant des seules charges normales.
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La face des joints trans-
versaux est lisse, sans re-
piquage ni redans, pour
faciliter leur remplissage
ulterieur par un coulis de
eiment. Leur forme est
heiicoidale, afin de creer
un emboitement des dif-
ferents elements du
barrage. Le pas de l'helice,
variable, est choisi de
maniere que partout la re-
sultante des forcesMleis
rapproche le plus possible
de la normale ä la face
du Joint; il ne depasse
toutefois pas un demi-
grade par metre. Pour le
coffrage des parements
et des joints, on a utilise
des panneaux reetangu-
laires de bois, revetus de
bois dur, ancres dans la
levee precedente par l'in-
termediaire de montants
rigides exterieurs, que
l'on fait glisser d'une
levee ä l'autre. On a
ainsi pu realiser sans dif-
ficulte des surplombs
jusqu'ä 25 %. L'espace
entre deux panneaux,
variable de 0 ä 25 cm
environ du fait de la Variation

des largeurs d'une
levee ä l'autre,a ete bou-
che par l'aile d'un profile
en metal leger, qui n'a
pratiquement pas laisse
de traces sur la surface
deeoffree du beton.

Les formes tres
variables des plots sont de-
finies par des equations
de courbes relativement
simples: paraboles, droites.

h'implantation des
coffrages se fait par
coordonnees polaires, dont
l'origine est un axe verti-
cal situe ä proximite des
joints, ä peu pres ä mi-
chemi_^«.ntre le parement

amont et le parement

aval. Ces coordonnees

sont completees par
l'indication des rayons de
courbure.

Pour les besoins de la
construction (canalisa-
tions d'air, d'eau de
refrigeration, Systeme
d'injection des joints ä l'abri
du gel) et pour le
contröle ulterieur, le barrage
contient une serie de
puits et de galeries. La
galerie de pied amont,
qui suit plus ou moins le
trace des fo^gations, sert
ä recolter d'eventuelles
infiltrations ou ä renfor-
cer, cas ech.ea.nt, le voile
d'injectionprincipal. Dans
la partie inferieure du
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Fig. 9. Comparaison entre calculs et essais. Deformations calculees et mesurees. Calcul: ajustement com-
plet, 5 arcs, 8 murs. Modele: en caoutchouc, avec charge d'eau.

Parement amont

MWQ

B
X 200500

S00 2/90f**

"®
500m Wm droiteRive gauche «KB s._

2110

2030W3D

Beton de masse
2 1* 6 10 12 /et IS /- _.

' 22 -.' 26 -- 30 32 3/f 35 __ 2250 \iiIBS.
2230

tasi5DB

Z/SO.
600

?no

21-50.

2130m
l°ö

20302030

Parement aval
2250

wm •m 2230
Sä _5_ =S_ _S

2210

_>\o 21902o0ö____

2170

2150
'OdRive gauche Rive droite 2130~~53$-2130

«od
r?^n 20302030

Fig. 10. Contraintes admises, en t/m2, pour fixer la resistance exigee du beton, a) Effet du poids propre

seul. b) Effets cumuies du poids propre, de la poussäe de l'eau et de la temperature
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barrage, eile se trouve ä 8 m du parement amont; le beton y est
parfaitement etanche. La galerie de pied aval a ete utilisee
pour l'execution des injeetions de collage et de consolidation,
sous la decharge des materiaux d'excavation. Les galeries de
visite horizontales sont construites par trongons rectilignes
de 22,0 m de longueur, pour permettre, pendant l'exploitation,
des mesures de polygonales (angles, longueurs, nivellements)
ä l'interieur du barrage. Les reseaux d'alimentation des
Serpentins de refrigeration du beton et des rampes d'injection
des joints ont ete loges dans les puits verticaux disposes dans
chaque Joint.

Le beton a ete refrig&rö artificiellement jusqu'au niveau
2220,0 au-dessus duquel l'epaisseur reduite du barrage a permis

de se contenter du refroidissement naturel. (Dans les
barrages plus recents, on maintient la refrigeration artifi-
cielle sur toute la hauteur, pour eviter des discontinuites
trop prononeees dans le Processus de refroidissement). Les
Serpentins de refrigeration, metalliques, d'un diametre de
%", et d'une longueur maximum de 200 m, sont pos6s sur
chaque arret de betonnage horizontal, c'est-ä-dire tous les
3 m. Pour eviter le gel en hiver, on les maintient ä 2,50 m
des parements. Ils sont alimentes ä partir des puits verticaux,

au moyen de deux conduites ä courant d'eau reversible.
Gräce au glacier de Moiry, la temperature de l'eau descen-
dait au voisinage de zero en hiver (3,5° C en ete). Les debits
specifiques utilises ont et6 0,5 cm3/s par m3 de beton en ete,
et 0,15 cm3/s par m3 en hiver. L'etancheite des Serpentins est
contrölee sous la pression de service, juste avant le betonnage;

la circulation de l'eau froide est enclenchee quelques
heures plus tard, une fois que le beton commence sa prise.
(L'experience a montre que le renversement du courant n'est
pas indispensable. Dans les barrages plus recents, les
Serpentins sont alimentes ä partir des galeries horizontales, au
moyen d'un tuyau vertical unique, ä ramifications successives,

noye dans le beton; seul le retour se fait par canali-
sations isolees, munies d'un robinet de r6glage, qui debou-
chent ä l'air libre dans les galeries: on peut ainsi se rendre
compte d'un seul coup d'ceil que la circulation de l'eau se
fait normalement.) La temperature moyenne atteinte par le
beton est contrölee une fois par mois en arr§tant la
circulation de l'eau pendant 24 heures dans un Serpentin sur
douze environ; l'eau prend ainsi la temperature du beton et il
est facile de la mesurer ensuite dans un reeipient, au moyen
d'un thermometre ä mercure. Voici quelques resultats
obtenus ä Moiry:

Beton mis en place en: Mai Aoüt Oct.
1957

le 19.12. 1957 3,5 5,0 7,0
le 28. 2. 1958 1,1 3,0 4,9

Temperature atteinte
par le beton en °C

Pour Vinjection des joints, on a utilise le Systeme des
tübes rectilignes ä manchettes (tuyau de 1%", perfore de
8 trous, entoure d'une manchette de caoutchouc). En cas de

besoin, tres rare il est vrai, le tube rectiligne peut etre reper-
fore apres une premiere injeetion; son diametre relativement
grand permet d'autre part d'y introduire un tuyau flexible
pour le lavage apres l'injection. Les Ilmts entre voussoirs
sont divisös en panneaux de 15 ou 18 m de hauteur, au moyen
de bandes de mastic collant placees horizontalement et le
long du parement aval; seul le parement amont est limite
par une bände de caoutchouc, de 21 cm de largeur. (Dans les
barrages plus recents, onjutilise partout une bände de
caoutchouc). La densite moyenne des manchettes est de une pour
16 ä 20 m2 de Joint. L'aeration des panneaux d'injection se
fait par le haut, ä l'aide d'events fores ä partir des puits
verticaux.

Toutes les galeries sont eclairees et munies d'appareils
teiephoniques relies ä la centrale de Motec. Les Maisons
electriques se fönt par l'intermediaire d'un cäble noye dans la
galerie d'amenee Moiry-Motec. Au besoin, les vannes de prise
d'eau et de vidange peuvent etre manoeuvrees ä distance,
de Motec.

Contröle des deformations du barrage. Le barrage est
equipe de 5 pendules classiques ä contrepoids, de nombreux
reperes de clinometre et micrometre, ainsi que de 26 prises
de pression placees sur le rocher avant le betonnage ou forees
apres ä travers le Joint beton-rocher de la fondation et
reliees ä des manometres. En outre, 3 galeries horizontales
sont equipees pour la mesure de polygonales de precision
avec rattachement ä l'exterieur, par fen§tres de visee. Les
mesures d'angles se fönt par theodolite de precision suspendu
au plafond des galeries, conformement au Systeme mis au
point par .'Institut de photogrammetrie de l'Ecole
polytechnique de Lausanne, et les mesures de longueurs par fils
d'invar; le profil des galeries n'est ainsi pas encombre en
temps ordinaire.

Le couronnement du barrage, forme d'une Chaussee
centrale de 4,25 m de largeur minimum, d'un trottoir amont et
d'une bordure aval, est muni de barrieres en metal-ieger.

A la fin des travaux, un soin particulier a ete voue ä la
remise en etat des lieux. Toutes les installations de chantier
ont ete demontees, les socles de beton demolis et recouverts
de terrain meuble. Apres un essai fruetueux effectue en 1960,
7,5 ha de terrain ont ete ensemences en 1961; de nombreux
buissons seront encore plantes en 1962, ä l'aval du barrage,
pour ameiiorer la resistance du terrain ä l'erosion.

A suivre

Probleme der Geomechanik DK 624.131

Bemerkungen zu einem diesbezüglichen Kolloquium in Salzburg

Die Internationale Arbeitsgemeinschaft für Geomechanik
wurde vor zehn Jahren von Dr. Leopold Müller, Salzburg,
Prof. Dr. M. Bos und andern gegründet. Das erste Kolloquium
sei von sechs Teilnehmern besucht worden. Am 12.
Kolloquium, das am 19./20. Oktober 1961 in Salzburg stattfand,
nahmen schätzungsweise 250 Fachleute aus 14 Ländern teil.
Die Organisation hat auf Grund ihrer bisherigen Tätigkeit
Richtsätze für das Konzept einer Felsmechanik aufgestellt.
Im ersten Referat «Grundsätzliches über gebirgstgchnolo-
gische Grossversuche» wies Dr. L. Müller darauf hin, dass ein
Gebirge ein Kluftkörperverband ist, bei dem die
Gesteinseigenschaften nur beschränkte Bedeutung haben. Es ist
unzulässig, Handstücke im Laboratorium zu untersuchen und
die Resultate auf das Gebirge zu übertragen, da die
Festigkeitseigenschaften eines Gebirges im allgemeinen wesentlich
schlecnfer sind als jene des Gesteins. Kleinere Probekörper
umfassen keine Klüfte. Grössere Probekörper des Gesteins
enthalten bestimmt Klüfte oder Lassen, doch gibt es auch
Ausnahmen. Die Versuche unterstehen statistischen Gesetzen.
Somit werden Probekörper mit 100 bis 200 Klüften benötigt,
um brauchbare Resultate zur Erfassung der Streuungen zu
erhalten. Es besteht noch kein System technologischer
Prüfungen für ein Gebirge.

Im März 1961 wurde die internationale Versuchsanstalt
für Felsbau «Interfels» in Salzburg gegründet. Schon vorher
hat das Ingenieurbureau für Geologie und Bauwesen in Salzburg

(Dr. L. Müller) Grossversuche an Gebirgsbaustellen und
weitere Vorarbeiten durchgeführt. Der bedeutendste bisher
durchgeführte Grossversuch dürfte jener in Kurobe (Japan)
sein, der den Felsuntergrund einer Staumauer untersuchte. Er
umfassite: a) Redbungs- und Gleitversuche an geologisch vor-
gezeichnetenKluftflächen von 3 bis 10m2 Ausmass. b)
Grossscherversuche auf Scherflächen von 6 bis 15 m2 natürlicher
Oberfläche, c) Grosstriaxialversuche an Versuchskörpern
von 2 bis 10 m3 Grösse im anstehenden Gebirge. Ein
eindrücklicher Film zeigte die Verhältnisse in der hochgelegenen

Baustelle Kurobe.
Ing. E. Gallo (Venedig) referierte über Modellversuche

für Ermittlung des Spannungsverlaufes im Felsuntergrund der
Vajont-Bagenstaumauer. Aus 3200 Bauklötzen aus Gips, die
miteinander verschieden stark verklebt wurden, ist ein Modell

der Vajontsohlucht aufgebaut worden. Ein Gipsmodell
des hohen, schlanken Staukörpers wurde darin eingebunden
und eingestaut, wobei Flüssigkeiten von 1,0, 1,38 und 1,50
t/m3 spez. Gewicht verwendet wurden. —¦ Link, Frankfurt,
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